
Plan d’actions entreprises - covid-19 
Dans le cadre d’une crise sanitaire mondiale majeure causant un ralentissement économique et un péril pour les 

entreprises, la loi n°2020-290 d’urgence pour faire face à l’épidémie covid-19 du 23 mars 2020 ouvre plusieurs 

mesures.  

1. Fiscales 

2. Sociales 

3. De soutien à l’économie 

 

Mesures fiscales 

1. Report et délais de paiement d’échéances fiscales 

 

 
 

  



2. Contrôles fiscaux et recouvrement 

 
 

3. Autres  

 

 

Mesures sociales 

1. Report de toute ou partie des cotisations salariales et patronales 

 



 

 

 



 

2. Recours ou facilité à l’activité partielle 

 
 

 

3. Mesures d’urgences en matière de congés 

 
 

  



4. Mesures d’urgences en matière de durée de travail et jours de repos 

 
 

5. Autres 

 

 

  



Mesures de soutien à l’économie 

1. Création d’un fonds de solidarité pour les entreprises 

 

 
 

  



2. Garantie d’Etat de 300 milliards d’€ 

 
 

3. Suspension factures d’énergie, eau, loyers 

 

 

  



4. Mesures pour les contrats publics 

 
 

5. Autres  

 

 

 

 


